
La cité éducative de Pau – Ousse des Bois et Saragosse : 
Cité des innovations 

 
La cité éducative constitue désormais le territoire de référence pour conduire des 
politiques éducatrices ambitieuses et porteuses de sens. Elle s’impose comme une 
démarche structurante et fondatrice pour l’ensemble des acteurs éducatifs de 
Saragosse et d’Ousse des Bois. Fédératrice des énergies et des compétences 
rassemblées autour d’une ambition collective au service de la réussite scolaire et 
éducative des enfants et des jeunes. 
 
Les grandes ambitions, les défis ainsi que les axes d’intervention auxquels la cité 
éducative doit répondre, ont été validés en comité stratégique le 21 juin. 
 
Les grandes ambitions : 
 
 Une cité éducative qui favorise l’égalité des chances 
 Une cité éducative qui s’appuie sur des valeurs communes (valeurs 
républicaines, laïcité, mixité sociale et culturelle, citoyenneté…) 
 Une cité éducative qui lutte contre les discriminations, rétablit l’égalité 
fille/garçon 
 Une cité éducative qui favorise la réussite scolaire et professionnelle 
 Une cité éducative qui permet aux enfants et aux jeunes de s’épanouir, de 
s’émanciper et de devenir des citoyens 
 Une cité éducative qui encourage la créativité et stimule l’innovation 
 Une cité éducative qui soutient les parents dans leur rôle éducatif 
 
Les défis : 
 
 Favoriser les acquisitions langagières et les apprentissages de la lecture 
 Développer la culture scientifique, technique et numérique 
 Encourager les démarches pédagogiques innovantes à l’école et hors de 
l’école 
 Trouver un projet fédérateur, moteur (école et hors école) vitrine de la cité 
éducative 
 Renforcer l’accompagnement individualisé des enfants et des jeunes 
 Soutenir les parents dans leur rôle d’éducateur 

 Renforcer les alliances éducatives en favorisant une culture commune 
sur les grands sujets sociétaux, sur de l’innovation pédagogique tout en 
respectant la place et le rôle de chacun. 

 
En s’appuyant sur l’ensemble des ressources et des atouts du territoire, la cité 
éducative renforce la coopération éducative des acteurs et favorise une meilleure 
articulation entre les différents temps et espaces de vie des enfants. 
 
A partir d’un diagnostic partagé et fruit d’un travail collaboratif de plusieurs mois qui a 
mobilisé les acteurs de la communauté éducative, de la petite enfance, de l’enfance, 
de la jeunesse, institutionnels, associatifs et parents, la cité éducative sera le levier 
d’une véritable politique opérationnelle traduite par un plan d’action garant de la 
continuité et de la cohérence éducative de la crèche à l’entrée dans l’insertion 
professionnelle. 



 
Le plan d’action proposé validé lors du comité stratégique du 14 novembre 2019, 
valorise à la fois des projets ou des dispositifs existants mais fait également la place 
à des actions nouvelles structurantes comme par exemple : le tiers lieu 
jeunesse/média pôle, le pôle socio-éducatif des Fleurs, l’école de production…. 
 
Il met l’accent sur la nécessité de renforcer les apprentissages des savoirs 
fondamentaux par le biais d’actions ou d’initiatives culturelles autour des questions 
langagières, de la culture scientifique ou numérique et de lutter contre le décrochage 
scolaire. 
 
Il permet encore de renforcer l’accompagnement des enfants, des jeunes et de leur 
famille (renforcement du Programme de Réussite Educative, accompagnement des 
collégiens…) et de traiter des questions du vivre ensemble, de la citoyenneté et des 
valeurs de la République. Enfin, il présente un projet d’expression et de participation 
des jeunes avec la création du tiers lieu jeunesse, crée des espaces de réflexion et 
des temps de formation et de débat sur l’action éducative, l’enfance, la jeunesse et 
l’innovation pédagogique (charte, formation…). 
 

Ainsi la cité éducative de Pau peut se résumer en une cité des innovations : 
 

- Innovations pédagogiques dans les apprentissages avec des actions multiples 
novatrices autour du développement langagier, de la médiation, du vivre ensemble, 
des 2 écoles (école de la 2ème chance et école de la production). 
 

- Innovation par l'expérimentation avec la création du médiapôle et tiers lieu 
jeunesse, du pôle socio-éducatif des Fleurs, l'action jeune adulte de demain par 
exemple. 


